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Personnes présentes : 

− Les enseignants : Franck Mahot, Marie Gallau, Marlène Verger, Cécile Madranges, 

Véronique Lemaire. 

− Les parents d'élèves élus : Mme Algourdin, Mme Duret, Mme Ludard Justine. 

− Les représentants de la Mairie : Mme Diard-Lebrun, M. Fresnau, M. Davy maire de 

Daumeray. 

− DDEN Mme Ludard Josette. 

 

Mme Coudron, inspectrice de l’éducation nationale ne sera pas présente.  

Personnes excusées : Madame Seguin représentante des parents d’élèves.  

 

Ordre du jour : 

1. Résultat des élections des représentants des parents d’élèves. 

2. Relecture du compte rendu du conseil d'école n°3 de juin 2020 et vote du 

procès-verbal. 

3. Vote du règlement intérieur inchangé. 

4. Présentation du personnel. 

5. Effectif de la rentrée 2021. 

6. Bilan des évaluations nationales. 

7. Mise en place des APC 

8. Présentation des projets de l’année pour toutes les classes. 

9. Bilan des exercices de sécurité. (Alerte incendie et PPMS) 

10. Remerciements/demande de travaux et d'achats. 

11. Remerciements à l’APE. 

12. Questions des parents  
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La rentrée de septembre s’est bien déroulée avec les enfants et familles et le protocole 

est accepté. Le département est passé en zone 1 le 11 octobre donc le masque a été enlevé 

pour les élèves ce qui facilite les échanges. Les gestes barrières restent identiques ainsi 

que le non brassage des élèves qui sera suspendu jusqu’au retour des vacances 

d’automne.  

1/ Résultat du vote des élections des représentants des parents d’élèves au conseil 

d’école.  

Avec 57.01% de voix, (de nombreux votes blancs liés à la non compréhension des 

modalités du vote par correspondance) 4 parents se sont présentés et ont été élus. Les 4 

titulaires sont : 

Mme Algourdin, Mme Seguin, Mme Duret, Mme Ludard. 

Nous relevons la difficulté du vote par correspondance. L’idéal serait un vote électronique.  

2/ Relecture du compte rendu du conseil d'école n°3 et vote du procès-verbal :  

Pas de remarque sur le compte rendu du deuxième conseil d’école. Vote à la majorité.  

3/le règlement intérieur : lecture du règlement intérieur et vote. 

➢ Interrogation de Mme Ludard Justine concernant le RDPG.  

Mme Madranges : Ce point sera évoqué, un peu plus tard dans le point sur la 

prévention et sécurité.  

Aucun changement sur le règlement intérieur. Vote à la majorité.  

Rappel, le protocole sanitaire ne figure pas au règlement intérieur.  

4 / Présentation de la nouvelle équipe. 

L’équipe éducative se compose de l’équipe pédagogique et de tous les autres adultes de 

l’école.  

L’équipe pédagogique se compose de 7 enseignants. + les membres du RASED.  

(Mesdames Weeger, Muriel Lemare dominante pédagogique et Virginie Baudry dominante 

relationnelle.) Monsieur Franck Mahot enseignant remplaçant a rejoint l’équipe et 

remplace Madame Pauline Martin. L’équipe reste inchangée. Mme Droneau / M.Mahot en 

TPS-PS-MS, Mme Lemaire en GS-CP avec Mme Marie Clémentine en complément de 

service. Mme Marie est remplacée par Mme Verger. Mme Gallau en CE1-CE2 et Mme 

Madranges en CM1-CM2 avec Mme Verger en complément de direction. 

De 2 ATSEM : Poirier Christelle et Desnos Sylvie et de Madame Nathalie Degauquier  AESH 

(Accompagnants des Élèves en Situation de Handicap) qui intervient auprès d’un élève de 

MS.  
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➢ Questionnement sur le financement des Rased. Echanges Madame Diard-Lebrun et 

Mme Madranges. Mme Madranges : Nous prélevons une part de notre budget alloué 

par la mairie pour permettre aux enseignantes du Rased d’acheter du matériel 

pédagogique. C’est une pratique que l’école a toujours faite. Lors d’échanges avec 

les membres du Rased, il est apparu que certaines communes versent directement 

au Rased une subvention.  

Mme Diard-Lebrun : Le Rased intervient-il de façon importante à l’école ?  

Mme Madranges : Explications des modalités d’intervention du Rased. Actuellement 

nous continuons à rencontrer les familles pour obtenir leur accord pour l’intervention 

de ces enseignantes spécialisées. Cela concerne environ 9 enfants de l’école. Le 

Rased a été installé dans le Cyberbase, une inscription de l’école à la ludothèque a 

été réalisée afin d’emprunter au besoin des jeux. Mme Madranges se propose 

d’interroger Mme Coudron sur les modalités de financement du Rased.  

M. Davy Maire : dans le principe, nous ne sommes pas contre d’avoir une ligne 

budgétaire dédiée au Rased. Concernant le cyberbase, le RAM l’utilise et ce lieu va 

prochainement devenir un centre d’accueil et d’échanges pour les dirigeants 

d’entreprises de la commune. Nous mettrons en place un planning d’utilisation de 

cet espace.  

Tous les enseignants décloisonnent des séances : M. Mahot prend les GS en phonologie 

pendant la sieste des maternels le lundi, mardi, vendredi et le jeudi les CP sont avec 

M.Mahot en production d’écrit. Mesdames Gallau, Lemaire et Madranges décloisonnent 

en atelier philo : Mme Lemaire prend les CE, Mme Gallau les CM et Mme Madranges les 

GS-CP. Enfin, Mme Gallau prend les CM en fluence et une partie des sciences et Mme 

Madranges le CE en anglais.  

5 / Effectif de la rentrée 2021 et prévisions 

Classes Niveaux Enseignants 

TPS/PS/MS 5 PS /10 MS = 15 élèves Elena DRONEAU / Franck 

MAHOT 

GS/CP 14 GS/ 8 CP = 22 élèves  Véronique LEMAIRE/ 

Clémentine MARIE/ Mme 

VERGER 

CE1/CE2 7 CE1/11 CE2 =18 élèves Marie GALLAU 

CM1/CM2 10 CM1 / 12 CM2 = 21 élèves Cécile MADRANGES/ 

Clémentine MARIE / Mme 

VERGER 
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76 élèves inscrits actuellement, il y a eu 3 changements dont 1 départ en début d’année 

et une famille de 3 élèves qui n’est pas arrivée en juillet. Nous attendons des très petites 

sections en janvier 2022. 

Nous prévoyons pour 2022 un départ de 12 élèves de CM2.  

➢ Mme Madranges : il y a toujours beaucoup d’inquiétude concernant cette chute des 

effectifs et une éventuelle fermeture de classe par manque d’élèves.  

Il y avait 90 élèves l’année dernière et nous sommes passés à 76 élèves inscrits à la 

rentrée. Il y a toujours eu du mouvement. 

Inquiétude des parents élus.  

M. Davy Maire : Nous sommes dans l’octroi de nouvelles parcelles constructibles. 16 

parcelles seront viabilisées pour 2022. De plus, les activités des entreprises 

repartent à la hausse et cherchent maintenant à embaucher. Il y aura donc l’arrivée 

à terme de nouvelle population. La mairie soutiendra son école.  

Mme Madranges : La communication sur notre école est importante.  

 

6/et 7/ Les évaluations nationales du au 2021 et les APC 

En CP : sur les 8 CP, 5 élèves ont été identifiés avec des besoins particuliers.  

En CE1 sur les 7 CE1, quelques élèves ont été identifiés avec des besoins particuliers en 

français et en mathématiques. Mais des fragilités concernant les apprentissages persistent 

pour des élèves de toutes classes non comprises par les évaluations nationales.  

 

C’est pourquoi plusieurs actions ont été rapidement mises en place : 

➢ Un changement de la méthode de lecture. Achat très couteux d’une nouvelle 

méthode de lecture « A moi de lire » (Plus de 300€ pour 8 élèves ; 14 élèves restent 

à équiper l’année prochaine) C’est une méthode qui propose une entrée par des 

graphèmes/ puis syllabes simples au départ. 

➢ Mme Lemaire : explicitation de cette nouvelle méthode de lecture conforme aux 

préconisations de l’Education nationale et plus aisée pour les élèves les plus 

fragiles.  

 

- Les APC (activités personnalisées complémentaires) mise en place 2 fois/ semaine 

période 1 après l’école de 16h15 à 16h50 x 2. Pendant cette première période, une 

attention particulière est apportée à la compréhension des consignes et 

l’organisation, de discrimination des sons et sons complexes pour les CP-CE1. En 

période 2 : d’autres horaires seront proposés pour les élèves sélectionnés par les 

enseignants. A la fin de chaque période, un bilan est dressé. D’autres remédiations 

sont prévues tout au long de l’année sur du français mais aussi sur les 

mathématiques notamment la compréhension des énoncés de problèmes 

mathématiques et le repérage des concepts opératoires. 

 

- Le soutien du RASED (Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté) est 

primordial pour ces élèves et il a été mandé auprès de ces élèves fragiles. 
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8/° Présentation des projets pédagogiques  

Ces projets pédagogiques s’inscrivent dans notre projet d’école ; lui-même dans le projet 

académique. Lorsque le projet d’école a été écrit en 2019 (plan trisannuel) avait été 

souligné le besoin des élèves de Daumeray d’avoir une ouverture culturelle importante 

puisque ces élèves sont éloignés des nombreux lieux culturels.  

 

Projet artistique et culturel (PEAC): Ainsi ce projet d’ouverture culturelle se réalise 

avec l’aide de nos partenaires : la communauté de commune, la mairie mais aussi de 

l’investissement fort de l’équipe éducative.  

-Ainsi les élèves de Daumeray bénéficient toute l’année de l’intervention, d’une grande 

qualité, d’une dumiste Madame Marion Foulques qui viendra sur 32 séances soit toute 

l’année le vendredi. Mme Foulques intervient aussi au collège de Durtal.  

- Le partenariat avec la bibliothèque municipale de Daumeray a repris. Mesdames 

Ludard Josette et Guillet Dominique interviennent auprès de toutes les classes pour 

animer la BCD et surtout travailler avec les plus grands le prix des incorruptibles en 

CE/ CM et prix de la citoyenneté en GS-CP. 

-Continuité du Quart d’heure de lecture dans les classes.  

 

-Projet Ecole et Cinéma pour toutes les classes de la GS aux CM2. C’est un dispositif 

national et académique d’initiation à la culture cinématographique qui a pour objectif de 

favoriser la découverte d’œuvres cinématographiques contemporaines et du patrimoine, 

visionnées en salle. 

-Madame Droneau attend d’en savoir plus sur l’opération des « Chenaplan » pour 

inscrire sa classe en 2022.  

Mais aussi, Monsieur Mahot s’inscrit dans la dynamique de ce projet d’école puisqu’une 

première sortie en forêt a été projeté avec la classe de Mme Lemaire afin de découvrir cet 

environnement et de faire des collectes pour réaliser du Land Art.  

➢ Mme Madranges : Cette sortie sera reportée au mois de novembre car il y a eu une 

incompréhension entre le transporteur / école. 

➢ Mme Madranges, M.Mahot : L’école n’est pas référencée sur Map et cela pose des 

problèmes de repérage. Les transporteurs cherchent l’école. M. Mahot : seule l’école 

privée ND est visible…ou l’association des parents d’élèves. De plus, sur google 

l’école apparaît à l’ancienne adresse « 7 rue de la Fraternité ».  

M. Davy Maire : La commune est en train de revoir les adressages des bâtiments.  

 

-Mme Gallau : projet « carte postale » en CE. La classe reçoit du courrier de régions 

différentes et écrit à des écoles de la France entière. 

-Mme Madranges : participation à un concours poétique et au prix littéraire de la 

citoyenneté en lien avec le développement durable. 

 

Le projet d’école et les programmes scolaires travaillent aussi sur les 2 autres axes 

que sont le parcours santé et le parcours citoyen.  
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-Le parcours santé : Dans le cadre du parcours santé, les classes de Daumeray 

continuent à bénéficier des précieuses interventions de Jérôme Rambault.  

Nous reprenons les rencontres interclasses USEP (Union sportive enseignement 1er 

degré ; association à laquelle l’école est affiliée) qui se dérouleront en mars 2022. 

Dans ce parcours santé, il y a de la prévention. 

Ainsi dans les projets de l’école il y a la prévention contre le harcèlement scolaire dont 

une journée particulière sera travaillée dans l’année. Cette année cette journée tombe 

pendant les vacances scolaires. 

➢ Mme Madranges : M. Mahot m’avait fait part de l’intervention d’une association 

ACVS49 référencée par l’Académie et qui intervient dans les écoles. Des contacts ont 

été pris et nous attendons leurs propositions au retour des vacances automnales.  

  

Une attention va être portée aussi contre des jeux dangereux comme le « squid game ». 

➢ Mme Madranges : les CM joue à « 123 soleil » et s’amusent à se tuer. Il n’y a pas 

d’échanges de coups mais, je suis intervenue auprès des élèves. Cependant, il est 

difficile d’expliquer aux familles concernées que cette série n’est pas de l’âge de leur 

enfant, nous sommes dans le domaine du privé. Néanmoins, cela interpelle l’Ecole. 

D’où l’importance de proposer des jeux de cours à nos élèves.  

Mme Algourdin : les enfants en entendent parler entre eux ou sur les réseaux 

sociaux.  

Mme Duret : Pourrait-on envisager des temps d’échanges avec les parents pour 

prévenir de ces jeux ?  

Mme Madranges : l’association ACVS49 en parle, j’ai aussi pris des contacts pour 

l’instauration de « cafés-parents ». 

 

- La prévention liée aux risques incendie / PPMS 

➢ Mme Ludard Justine : L’école enseigne-t-elle les gestes qui sauvent aux élèves ?  

Mme Madranges : nous avons une semaine dédiée à cela. L’année dernière, cela n’a 

pu se faire avec l’infirmière du secteur à cause de la pandémie. Néanmoins les CM 

ont eu accès à cette prévention. L’équipe y réfléchit aussi pour cette année.  

 

9 / Les exercices de sécurité incendie et PPMS. 

-Exercice incendie : il s’est déroulé le vendredi 17/09/2020. Les classes sont sorties 

(1.30 à 1.50min) rapidement et fermant fenêtres et portes. RAS 

Un exercice attentat / intrusion sera réalisé au retour des vacances  

 

-Le document unique : mise en conformité de la sécurité de l’établissement et de ses 

personnels. (Lister les risques liés aux gestes et postures, aux produits et matériaux, à 

l’aménagement des locaux, aux installations, aux sorties extérieures, à la charge mentale 

liée aux rapports avec les élèves, les parents, l’autorité administrative, les collègues. Il doit 

être mis à jour une fois par an.) Ce document va être rempli par la mairie / directrice en 

concertation avec l’équipe enseignante. L’année dernière, celui-ci avait abouti à la remise 

en conformité des installations de jeux sur la cour. 

➢ Mme Madranges à M. Fresneau élu de la commune. Je reviendrai vers vous pour 

compléter ce document unique. 
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-Registre RGDP (registre départemental de traitement des données à caractère personnel 

pour les écoles primaires va être mis en place.  

➢ Mme Madranges à Mme Ludard Justine : Je viens de le recevoir et je vais m’y 

atteler. Je reviendrai vers vous pour vous informer de son évolution. Nous avons mis 

en place à l’école l’ENT eprimo et la charte informatique a été signée par les parents 

qui doivent s’engager à la respecter. Donc il y a déjà une protection des données 

informatiques. Toutefois, concernant les retours des familles pour l’instauration de 

tests salivaires et la conservation des données de sécurité sociale des familles, cela 

m’a effectivement interrogé. 

 

 

 

 

 

Le parcours citoyen :  

 

-Les élections du conseil des enfants se sont tenues et 8 élèves de CE et CM ont été 

élus au conseil des enfants de l’école et en tant qu’écocitoyens.  

-Les E3D : La réflexion sur l’école de démarche de développement durable se poursuit. Le 

but étant de faire labelliser l’école en E3D pendant cette année scolaire. Des espaces pour 

des jardins aromatiques ont été créés dans les cours grâce à la mairie et au jardinier M. 

Nicolas, le recyclage du matériel de classe se poursuit. Les classes de maternelles et GS-

CP avaient bénéficié de l’action de l’association BOBO planète l’année dernière sur le 

thème de l’eau. Cette année, ce sont les classes de GS-CP aux CM2 qui vont bénéficier 

d’actions sur le tri des déchets par le Sivert. Les CE et CM visiteront le site de Lasse à la 

rentrée 2022.  

En sciences et technologie, ainsi qu’en géographie une attention particulière est donnée 

par les programmes développement durable. 

-Un avenant au projet d’école a été décidé en conseil des maîtres afin que cette attention 

portée au développement durable y soit inscrite dans la durée.  

 

-Nous continuons à travailler sur le climat scolaire en favorisant des actions 

fédératrices et solidaires comme la participation de l’école à la dictée et la course 

solidaire en faveur de l’association ELA. 

➢ Retour des enseignants : ce fut une belle journée ! M.Mahot : une journée agréable 

où les élèves de tous les âges ont pu s’entraider dans leurs activités sportives.  

➢ Retour des parents : Les parents qui ont assisté à cette journée étaient contents. 

Beaucoup étaient impressionnés par le temps couru par les plus jeunes.  

➢ Mme Madranges : remerciements de nouveau à M. Davy Maire car les élèves étaient 

impressionnés et heureux de cette lecture de dictée difficile car pleine de chausse-

trapes. 4 parents étaient venus faire la dictée avec leur enfant, ce qui n’est pas 

évident. La matinée sportive a été riche en émotion. L’association des parents a 

offert un chèque de 500€ à cette association. Mme Diard-Lebrun élue de la commune 

est venue à cette remise. Les parents se sont mobilisés. Cette action est à refaire et 
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donne à l’équipe pédagogique de nombreuses pistes pour continuer. 

 

De plus, nous travaillons toutes les semaines avec les élèves sur des débats philos afin 

de favoriser la structuration de la pensée, construction collective d’une pensée, maîtriser 

le langage mais aussi et surtout favoriser l’écoute de l’autre, respect dans le débat, prise 

en compte des idées d’autrui. 

Une attention doit maintenant être portée particulièrement sur les jeux de cour afin de 

réduire les tensions et d’apporter encore plus de sérénité. C’est pourquoi, nous 

souhaitons acquérir des engins roulants espace maternel (200 à 300€ / l’engin, 5 

seraient nécessaires) ainsi que des jeux en primaire. Le parcours bille est cassé, les 

élèves rapportent des morceaux du revêtement. 

➢ M.Davy Maire : nous pouvons envisager une rallonge budgétaire.  

Mme Diard-Lebrun : avez-vous un local pour garder ces vélos ? A Morannes, de 

nombreux vols ont eu lieu.  

M. Mahot : L’école affiche des panneaux « école sous vidéo surveillance ». Le 

cabanon de rangement est muni d’un cadenas.  

Mme Madranges : le rangement de ces couteux vélos est à réfléchir en effet.  

➢ Mme Diard-Lebrun : à regarder aussi sur les émanations de ces revêtements de ces 

jeux de cour.  

➢ Mme Madranges : je recontacterai aussi la commune pour une des structures de 

l’espace jeu de la cour des maternels.  

 

-Le développement de l’informatique : l’école est passée à l’ENT eprimo. Les usages du 

numériques chez les CE-CM se sont développés. Le plan numérique a été acté, grâce à la 

mairie et nous aurons très prochainement une nouvelle classe mobile, de nouveaux 

équipements ainsi qu’une participation à l’achat de logiciels. (Rallye lecture en ligne, rallye 

maths, canopé, eprimo…) 

➢ M. Davy maire : cette classe mobile arrivera peut-être plus à la rentrée 2022.  

 

10/ remerciements :  

L'équipe enseignante remercie la mairie pour : 

- Sa réactivité vis-à-vis des demandes concernant l’entretien du bâtiment et des 

installations. Les bacs à sable ont refait pendant l’été, ainsi que les poubelles dont les 

couvercles étaient dangereux. La boite aux lettres est opérationnelle.  

- Son soutien dans la désinfection des locaux, dans ses investissements à long terme 

(numérique), la participation de ses élus ! 

- Demandes en cours : 

- En attente, la résolution de la téléphonie. Une seule ligne téléphonique pour le 

périscolaire et l’école complique les choses. Depuis l’installation de SFR, les 

messages pour l’école ont continué à arriver sur le répondeur du périscolaire. Les 

deux téléphones sont actuellement dans le bureau de direction en attendant une 

solution.  

- Nous constatons des « coupures » dans le réseau. Le SAG vient régulièrement 

remettre en état ce réseau.  
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- Une demande particulière de l’école de ne pas être oubliée des communications 

comme la publication de l’article à paraître dans le bulletin communal.  

 

➢ Mme Diard-Lebrun élue de la commune : en effet, il y a eu des erreurs d’adressage 

de courrier. Notamment pour l’organisation de ces spectacles pour le Noël des 

enfants de commune. Il y aura donc 2 spectacles : le premier le 3 décembre pour les 

plus grands : un spectacle de marionnettes à fils « Pinocchio » par une compagnie 

venant de Tours. Pour les plus jeunes : des petites comptines théâtralisées avec des 

chants le 16/12 matin pour Daumeray.  

Mme Madranges : Mme Diard-Lebrun est porteuse de ce projet et laisse la commune 

faire la communication sur ces spectacles offerts.  

 

11/Remerciements APE 

L’équipe pédagogique remercie l’association des parents d’élèves pour leur soutien 

financier notamment cette année pour « Ecole et Cinéma », leur participation pour la 

course Ela… 

12/ Questions des parents :  

Les questions portent essentiellement sur le temps de cantine.  

➢ Mme Ludard Justine : une enquête pourrait être réalisée afin de connaître le ressenti 

des familles, des enfants notamment sur le bruit, les repas…faire un sondage 

anonyme ? 

➢ Mme Duret : nous avions procédé à un questionnaire l’année dernière. Restent de 

nombreuses questions de parents sur ce temps.  

➢ Mme Algourdin : il semble y avoir toujours une distinction faite entre l’école privée/ 

école publique sur des aliments donnés aux uns et pas aux autres.  

➢ Mme Diard-Lebrun : la commune souhaite faire 2 commissions l’an et réunir des 

représentants de parents, les écoles privées et publiques, le cuisinier, des enfants 

pour échanger sur ce temps. Il sera important que cela se fasse sur le temps scolaire. 

Il y a des partenaires qui pourraient se joindre à nous comme une diététicienne (parent 

d’élève de l’école privée). 

➢ Mme Madranges : c’est à réfléchir.  

➢ M. Davy Maire : la pandémie nous a contraints à défaire tout le travail engagé. Avant 

pandémie les élèves des deux écoles déjeunaient ensemble, une attention avait été 

portée sur des éléments anti-bruit… Nous nous devons de ne pas brasser les élèves. 

Donc les élèves privé/public ne déjeunent plus ensemble, les cloisons ont été enlevées 

pour faire plus de place et espacer les tables. Il faut aussi prendre de la distance par 

rapport aux paroles des enfants.  

 

➢ M.Davy Maire : Volonté de reprendre les commémorations avec les élèves de l’école. 

Celle du 11 novembre et celle du 8 mai. 
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➢ Mme Madranges : on peut reprendre. Pour la commémoration du 11 novembre, c’est 

un peu tard car il faut une préparation. Plutôt pour celle du 8 mai.  

 

La directrice remercie chaleureusement la mairie et toute l’équipe éducative, les 

représentants des parents d’élèves pour leur écoute. 

M. Davy Maire propose le partage d’une collation.  
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